
RXPUBT]QUE POPUTAiRN DU BENIN

PRESIDENCE DE I,A ENPUBI]QTIT

DECRET NoB2-210 du 22 juin 1982

Portant nomination et proinotion, à,

titre exceptionnel et étranger dans
1'ordre National du Bénin.

tE PRISIDTNT DE lA REPUBIIQLE,
GR{I{D I{AITRE DN IIORDRT NATIONAI.,

VU lrOrdonnance No 77-52 du 9 Septembre 1977, poùant promulgation
de la Loi Fondamentale tle la République Populaire du Bénin ;

VU 1e décret No 82-1 24 du 9 Àvril 1982, portant composition du
Conseil Exécutif National et de son Comité Permanent ;

W la loi N'65-29 du 14 Aott 1965 portant refonte d,es lois
26 du 21 Juillet 1960 et 62-14 du 25 Février 1962 ctéant
National ôu Bénin ;

W le décret N9 72-12 du 4 Avril 1972 portant nomination du Grand
Chancelier de 1'Ordre National du Bénin ;

W le décre t No 72-71 du 4 Avril 197? porLant nominatlon des membres
du Conseil ile I'Ortlre National du Bénin ;

SIIR proposition du l,linistre du Travail et d.es Affaires Sociales
approuvée par 1e Conité Perrnanent du Conseil Exécutif Natioa:rl
en sa séance du 26 Novembre 1981 ;

Vu la d.écision No 8?-12/IüR/CP du l1 Mai 1982 autorisant le Présircri;
de 1a République à noûmer et promouvoir Monsieur Friedrich
DOEBLER dans 1'ordre National du Bénin ;

Nos 6C-
I tOrd.re

pggftlTE I

Article 1er Est nommé et pronu, à titre exceptionnel et étralge::,
ans r e National du Bénin, pour prendre rang à compter du 11

Mai 1982 au Grade de Commandeur, i{onsieur Fried"rich D0EBIER, Consui
Honoraire de Ia République Populaire du Bénin à ÿlunich.
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Article 2.- L,e présent ôécret sera publié au Journal 0fficiel'

Fait à Cotonou, le 22 juin 1982

tlathieu IGREKOU

Par le Président de 1a République, -
Cfràf a. lrEtat, Président du Conseil
Xxécutif National'

I

Le Grand Chanceli de lrOrdre
National d Bénin,u

;

M.S COUIIBÀLY
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